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yb Procès-verbal d'êvaluation et de proposition
d'attribution de marché

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ et le 15 juin à 10h 05mn, la Commission ad-hoc,s'est réunie dans,les loca.ux_de i'Agence Nationale de Recirerches Géotogiques etdu Patrimoine Mlnier ANARPAM) pour procéder à l'évaluation des offres reçus dans'le cadre de la procédure dàppel à ia concurrence pour lâcquisiüon dréquipementsde protectlon individuetle(:uPrf et vêtements de travail - ANARPANI2025.

Etaient présents
M' Mohamed Moctar, Dlrecteur des Equipement et de la Logistique, président 

;

Membres :

- Madame. Toutou chamekh SALEM, Membre de la cpMp, Membre ;- M. cheikhna ourd EMINE, Membre de la cpMp, Membre ;- Mlle. oumkelthoum Med El Hadj, cadre à la DAF, Membre ;- Kandji Mody TRORE, chef de service administratif, Membre, Secrétaire de
séance.

Après avoir constaté que le quorum est atteint, le
demande aux membres de pràcéder à l,examen des
dépouillement de la consultation citée plus haut.

Il ressort de cet examen que :

Président ouwe la séance et
soumissions reçues suite au

Les entreprises suivantes ont répondu dans les délais imposés :

- Ets S.M.O.M
- Ets Mohamed Vadel
- AGIPCO

Les offres ont été ouvertes sans les représentants des soumissionnaires.

un procès-verbal d.buverture des plis a été dressé par la commission ad ,hoc, il a étésigné par l'ensemble des personnËs présentes.

La Commission ad 'hoc a, par la suite, procédé à l,examen détaillé des offres.

1. Examen de la conformité des offres

11 consiste en la vérilication de la conformité des éléments suivants :

- Soumission complétée et signée ;

- Délai de validité des offres ;

- Conformité des fournitures
- Expérience du soumissionnaire dans l'exécution de commandes similaires
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Elle consiste à vérifier que toutes les fournitures, que le soumissionnaire se proposede liwer en exécution de la commande sont 
"orrroï*"" aux spécifications du DevisDescriptif Quantitatif Estimatif (DDeE). n s asit âàs elements suivants :

- Caractéristiques techniques des fournitures.- Expérience du soumissionnaire dans l'exécution de commandes similaires

lv.B. r Toute offre ne remphssant pa,s ces crrtères sere reJetée.

A lrssue de cet exam-:n, l'entreprise Ets Mohamed vadel a été retenue parcequ'elle est la moins disante et conforme aux spécifications techniques demandées

Conclusion

sur Ia base de l'évaluation des offres, la commission ad hoc a jugé lbffre de EtsMohamed vadel aux exigences du dossier. son offre, d,un màntant de sept centDix §ept Mille Quatre cent §oi:rante. lTtz-46olrtriu rrc, est la moins disante etpropose' par conséquent, tâttribution à sa faveur du marché susmentionné.

ce procès-verbal,.approuvé par l'ordonnateur, est un aüs dâttribution provisoire etsera affiché au siège de L'Àgence Nationale ae iàcrrerctres Gêologiques et duPatrimoine Minier (ANARPAi[|.

üi"*'#,,*: 
recours de trois (3) jours ouwabres est observé par râutorité

Après lépuisement de ce délai, lâttribution proüsoire précitée devient définitive.

Fait le LS/09/2025 etont signé
Le président de la Commission ad hoc

Mohamed Moctar,

Membres :

- Mme. Kandi Mody TRAORE, Secrétaire de séance.
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